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ANNONCE À L’ATTENTION DES MÉDIAS 

 
Le Rapport 2005 d’Amnesty International (index AI : 

POL 10/001/2005) rassemble des informations sur les 
questions relatives aux droits humains qui ont suscité des 
préoccupations pour Amnesty International en 2004. Il reflète 
également les activités menées par l’organisation au cours de 
cette année. 
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La situation des droits humains en 2004, 
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Pour obtenir de plus amples informations, veuillez 

contacter le Service de presse d’Amnesty International à 
Londres, au +44 20 7413 5566, ou consulter le site 
http://www.amnesty.org 

 
 


